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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE 
VAUDREUIL-SOULANGES 

PROJET DE RÈGLEMENT 

 

 

G:\Conseil\Séances\2018\2018-11-28\Documents originaux\documents - Règlements\Dépôt du projet de règlement no 167-23 
modifiant le SAR.docx 

 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 167-23 MODIFIANT LE SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC de Vaudreuil-Soulanges peut modifier le schéma 
d’aménagement révisé (SAR) en vigueur depuis le 25 octobre 2004; 
 

CONSIDÉRANT l’avis d’intervention gouvernementale déposé à la MRC le 30 mai 2018 par le 
ministère de la Santé et des Services sociaux en vertu de l’article 151 de la Loi sur 
l’aménagement et d’urbanisme visant le projet de construction de l’Hôpital de Vaudreuil-
Soulanges sur le territoire de la ville de Vaudreuil-Dorion; 
 

CONSIDÉRANT l’avis de non-conformité de ce projet aux dispositions du schéma 
d’aménagement révisé signifié par la MRC au ministère de la Santé et des Services sociaux 
par la résolution numéro 18-06-26-31; 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 153 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une 
demande a été transmise à la MRC le 31 octobre 2018 par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux afin de modifier le schéma d’aménagement révisé pour autoriser l’usage « 
hôpital » sur les lots visés par le décret numéro 837-2018 situés sur le territoire de la ville de 
Vaudreuil-Dorion dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours (au plus tard le 28 janvier 2019); 
 

CONSIDÉRANT l’avis de motion donné par XX lors de la séance du conseil de la MRC le 
mercredi 28 novembre 2018 avec dispense de lecture; 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil de la MRC ont reçu copie du présent règlement 
en date du 23 novembre 2018 de sorte que la demande de dispense de lecture a été 
accordée, tous les membres présents déclarant l’avoir lu et renonçant à sa lecture, comme 
prévu par l’article 445 du Code municipal du Québec;  
 
POUR CES MOTIFS, 
 
Il est proposé par _______________, appuyé par ___________________ et résolu : 
 
qu’un règlement portant le numéro 167-23 soit adopté aux fins d’amender le Règlement 
numéro 167 concernant le schéma d’aménagement révisé de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges; 
 

que le règlement portant le numéro 167-23 soit statué et ordonné par ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 

 

L’article 16.2.8 est modifié par l’ajout à la suite du point « tour de télécommunication » des 
mots suivants :  
 

« hôpital et les bâtiments, les espaces de stationnement, les constructions, les ouvrages et les 
travaux complémentaires à ce type d’établissement sur les lots numéro 1 673 951, 1 673 954, 
2 801 125, 1 673 975, 1 673 996 PTIE, 2 801 119 PTIE, 2 801 120 PTIE, 2 801 121 PTIE, 
2 801 122 PTIE, 2 801 123 PTIE et 2 801 124 PTIE situés sur le territoire de la ville de 
Vaudreuil-Dorion ». 
 

ARTICLE 2 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 

 

_________________________ _______________________ 

PATRICK BOUSEZ, GUY-LIN BEAUDOIN, 
Préfet Directeur général et secrétaire-trésorier 
 

Déposé à la séance ordinaire du conseil de la MRC de Vaudreuil-Soulanges le 28 novembre 
2018. 
 

Entré en vigueur le ______________________. 
 

DOCUMENT TRANSMIS 
Conseil du 2018-11-28 

13.2.5 
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